
MONS. — Un arrêté ministériel du 12 août 1998 décide qu’il y a lieu d’élaborer un plan communal d’aménagementdu site, dit « rue Brisselot et impasse Fauconnier », à Mons, en dérogation au plan de secteur, selon la nouvelleaffectation sollicitée dans la délibération du conseil communal et ses annexes.

NAMUR. — Un arrêté ministériel du 30 juillet 1998 décide qu’il y a lieu de réviser le plan communald’aménagement n° 6 (partiellement) et ses avenants, approuvé et modifié par les arrêtés royaux des 25 avril 1958,24 mai 1960, 25 novembre 1960, 7 février 1961, 10 février 1969, 8 avril 1970, 15 février 1984 et 14 juillet 1994 de Bouge,révision dérogatoire au plan de secteur de Namur, selon les nouvelles affectations sollicitées par le conseil communalen sa séance du 18 février 1998.

OUPEYE. — Un arrêté ministériel du 7 juillet 1998 décide qu’il y a lieu d’élaborer un plan communald’aménagement, dit « du Centre de Vivegnis », à Oupeye, en dérogation au plan de secteur de Liège, selon les nouvellesaffectations sollicitées par le conseil communal en sa séance du 24 avril 1996.

PROFONDEVILLE. — Un arrêté ministériel du 13 août 1998 décide qu’il y a lieu d’approuver la révision partielledu plan communal d’aménagement n° 1, approuvé et modifié par les arrêtés royaux des 23 décembre 1952,4 novembre 1955, 15 septembre 1956, 3 mai 1957, 3 juin 1957, 12 septembre 1958, 24 février 1959, 29 juin 1959,15 décembre 1959, 26 avril 1960, 27 juin 1960, 9 novembre 1960, 7 février 1961, 21 janvier 1963, 18 novembre 1965,9 janvier 1973 et 22 janvier 1975.

SERAING. — Un arrêté ministériel du 7 juillet 1998 approuve le plan d’expropriation, tel qu’il est contenu dansla délibération du 1er septembre 1997 du conseil communal de Seraing et ses annexes.

WAVRE. — Un arrêté ministériel du 3 juin 1998 approuve le plan d’alignement de la Venelle Gaspard, tel qu’il estcontenu dans la délibération du 25 mars 1997 du conseil communal de Wavre et ses annexes.

[C − 98/27518]
Protection du patrimoine

EREZEE. — Conformément aux dispositions des articles 192 à 200 et 202 à 203 du Code wallon de l’Aménagement
du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, un arrêté ministériel du 19 août 1998 classe :

- comme monument les façades et toitures de l’ensemble des bâtiments du château-ferme de Fisenne, ce inclus le
logement du fermier situé dans l’aile sud-est;

- comme site les vestiges du parc et les alentours du château.
Une zone de protection est établie, conformément aux dispositions de l’article 205 du Code wallon de

l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine.

FLOREFFE. — Un arrêté ministériel du 5 août 1998 inscrit sur la liste de sauvegarde le domaine des Grottes(grottes, château et site) à Floreffe, conformément aux dispositions des articles 189 à 191 du Code wallon del’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine.

LIEGE. — Un arrêté ministériel du 22 juillet 1998 classe comme monument l’orgue Clerinx, le jubé et la tribune del’église Sainte-Catherine, sise En Neuvice 54, à Liège, conformément aux dispositions des articles 192 à 200 du Codewallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine.

PLOMBIERES. — Conformément aux dispositions des articles 192 à 200 et 202 à 203 du Code wallon del’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, un arrêté ministériel du 5 août 1998 classe :
- comme monument la totalité du donjon du XVe siècle du château d’Alensberg à Moresnet;
- comme ensemble architectural l’extérieur des parties anciennes et du fournil de la ferme sise rue du Village 11,à Moresnet et l’extérieur du volume ancien de la ferme sise rue Langhaag 4, à Moresnet;
- comme site le parc d’Alensberg à Moresnet.

STAVELOT. — Un arrêté ministériel du 16 juillet 1998 rectifie l’erreur commise dans la formulation des attendusde l’arrêté ministériel du 19 janvier 1998 classant comme site les étangs de Stavelot, conformément aux dispositions desarticles 192 à 200 du Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine.
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